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Vaccination contre la grippe 
 
 
Début de la campagne de vaccination 
 
La campagne de vaccination contre la grippe ne débute que le 13 octobre 2020. 
 
En aucun cas, vous ne pouvez délivrer et facturer les vaccins avant cette date.  
Des contrôles seront organisés cette année pour vérifier la bonne application de cette date. 
 
Le respect de cette date conditionne la bonne couverture vaccinale sur toute la période hivernale, le 
virus pouvant sans doute arriver un peu plus tard cette année. 
 
 
Facturation du vaccin et de l’injection 
 
Une fois en possession du bon de prise en charge, et quel que soit le patient ciblé rencontré :  
Je m’identifie sur la feuille de soins en tant que prescripteur ET exécutant. 
La prise en charge du vaccin et de l’injection s’établit comme suit :  
Le vaccin est pris en charge à 100% 
En revanche, la prise en charge de l’injection dépend du cas de mon patient :  
La prestation est à facturer en tiers payant.  
 

 
 

Pharmaciens 

http://www.ameli.fr/professionnels-de-sante/medecins/votre-caisse-cote-d-or/vous-informer/en-direct-reglementaires_cote-d-or.php

